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REPUBLIQUtr DU BEI{IN

PRESIDXIICE DN LA REPUBLIOUE

DECilnT N" 92-145 du 7 Décembre 1992

fizant fes conriitions et procédures
dta;rérlent des Organismes tlri\ssurances
et de Capital-isati on.

LE ]TRESIDEi'IT DI L./r IiEPUBLISUTI,
CHEF Dtr LIETÂT,

CHEF DU GOll-/illlltrl'trI'iT'

Ia Loi No 9O-Of 2 du '1 1 D:icer,rbre 1990 portant Constitution de 1a

Répubtique c1u Bénin ;

Ia Loi No 92-029 du 25 Août '1 992 fixant ]es règles applicaLrles
âüx-à.sà"iÉores û'a""rranc"s .i-,le capitafisation, aux opérations
tltassuiances et à Ia professlon drassurance I

la Décision No 91-O42 /HCR,/FT Cu JO I'lars 1991 porr'ant proclanatign
â;"";;iliüts a,:r1niiiis iru oeuyième tour des érections présiden-
tielfes du 24 liars 1991 i

}e Décret N" 89-l8c du 24 octobre 1989 portant attri-butions,
o"g""isàtion ei 1oncti onnerLrent du tlinistère des Finances ;

fe Décret I'lo 9'l -1 76 <Iu. 29 Juillet 1991 portant conposition du

Gouvernen:ent ;

Rapport du i'iinistre des Finr-r:rces ;

conseif des liinistres entendu en sa séance du 18 Novenbre 1992,
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CLIAPITRE 1 er. - i]ES C O]\Ii)I TI OIIS FI NITI']CINRDS

Artlcle 1er.- Pour être agréées, les Soc
cap -'l i -1+ ion constiü:ées sous 1a forne
Droit Nati ona1, doivent avoir un cal)itaf

ié té s rl t As surance s ou rle
de Socié tés anonYme s de
social ni-ninum de detrx

or,rpte non tenu des apports
rsu l-a n oitié au r,roins du

encent c j-nquante rnil]ions de francs CFÀ, c
nature. Chaque actiorinaire doit avoir ve
rontant des actions souscrites par lui.

Le reste rloit être entièrement libéré et n;is en évidence
avant 1e début tlu second exercice contptable.

Le nontirnt rlu capital socia} peut être r,odifié en fonction
cle f tévolution des conditions éconot,liques.

Article 2.- Le r.rininu::i clu fonds drétablisser,,ent exigé est fixé à

ffi"o.t;-(itô) r.,itlions d.e francs cFA pour fes Société à forr.re
;il"iG';i à "in.1"a"ie-(50) 

nii[ions de francs cFA pour les soci'étés
r^;utrelf e s.



Article 3.- Les organlsr.les vi sé s à l-rarticfe '1 er de fa Loi No 92-029
Er-u Z't76lt 1992 doivent, avant leur installation, aclresser - 

au
fui"i Àti" charfici c1e s Finânce s , une cler.ande d I agrér.;ent é tab11e en deux
(2) exeuplairés dont un sur papier tinbré.

Cette oer,ande est assortie drrrn plan finaacier pour ]es
trois (1) p."riO"àÀ années cltacti-rités. Cè pfan doit faire.connaitre
dlune r,anière clétailfée, 1es prévisions cle recettes et de d€'penses.

Article 4. - La del;ai1de visée à Ita::ticf e I doit ôtre accor,4ragnée des

2

CHAPITRE 2.- DI LA PROCEDUFJJ D I AGREI'iENT

pIèceÈ suivantes

cas échéant, la liste ,.'l-e s pays é trangcrs
pratiqucr ses operatiotls ;

otr l-a Société se

J o - un cles tloubles rle f rac-be constitutif de 1r entreprlse,
s,illest sous seing privé, ou une expédition sril est authentique

1o Ia 1i-ste des différentes catégories d t opérations. pour l-es-
quefles l- r entreprise cler,;.an<le 1r aËrér..eàt ; cette l-iste doit préciser
i;";;il.; à"À-àïlie."rrtes opéraLIons cor-prises dans chaque catégori.e t

2a Ie
propose oe

40 -
tutive ;

8o -
prénons ,
dreux ;

,

50 - cinq (!) exerpl;rires dcs statuts ;

6o - cinq (5) exenplaires des polices, pr ospectus- et. inprir:é s

r-estinés à êiré âtgUritués au public ou pül1iés et relatifs à chacune
à;; ";il;s;tt""-a;.petriià" iàièo*t l-robiet rle la rletiande dragréuent;

70 - iinq (5) exe:.iplaires d.es t;-rrif s que lrentrcprise, se propose
cle prendre cô--o'hase |our chacune. cles ca!égories dropriratlon faisant
1i otiet de }a cler.anaÀ àragrér..ent ainsi qufune note technique exposant
f"-irËà" À i é touli 

""u:..ent 
dés tarifs --t l-es bases de calcul des cU-verses

catégories de prines ou cotisations.

Stif sr agit d.topération d,t appel à Irépargee-el Yle de la ca-
pitalisation, ta Soc5-.lté'doit proOuiiè fe tarif co;.p1et des verseuents
àù cotisatioâ", u 

" " 
o.-rpagnci de iableaux indiquant au l^:oins t année par

àr..,rrA. ié* réseives r-:aihé'atiques et 1cs valeurs de rachat correspon-
âàîtà= ainsi qu'un. 

"Àtu 
loçÉnique exposant 1e r.ode drétablisser-ent

cie ces divers élér.onts ;

1a fiste cles Ad.r.-ini strateurs et Direc't'eurs avec les non ,
oà,.,iiifà, natlonalité d-ate ct lieu de naissance de chacun

Ie procès-verbal in extenso de 1rÀsser:b1ée Gilnéra1e consti-

90 - La liste des réassurcurs ou ri' troce ssionnaires ;

1Oo - un engaget.-cnt dcs üirigcants
dl avertissci..entâ -portcr dans ul r.rilai
l-e chif fre dtetffaires à un uil-liarcl de

crc 1r Llntrepr j-sc sous Pelne
Je trois (i) ans au r.laxir-ul,
francs CFA. Passé r-rn dé1ai Ce

d i agrél.ent, 1e retrait dragré-cinq (5) ans à cor-ptcr de la dilivrance
,.-otrt 1àour"a ôtre Prononcé .



À]]licle.l. -hes Sociétés étrangères déslrant srassocier à des person-
nes physiques ou r.oral-es de na.tionalité béninoise pour Ia constitu-
tlon de sociétasdtassurances -re Droit irlational, doivent présenter
un certificat défivré par les autorités acluini stratirre s colæétentes
avec traduction en langue française, qui attc.ste qurelles ont été
constituées et qur elfes exercent dans leur pays dtorigine conforué-
t.,ent aux Lois de ce pays, ou clue lcrurs opérations sont eff ectuées
conf orr--ér,ent aux Lois de leur,s pays rlr origine.

Af!i_cle_é. - Les oj-rigeants de f t organisi.ie clrassurances doivent pro-
Eiffiextrait iie leur casj-er. Sucliciaire (aatant Ce roins r1e
J :-;ois) e'L réponclre à des condltions cle cor.,pétence technique en
r.,atière d t assurance.

Tout changel-.nt de dirigeant cloit
sance du lt'iinistre chargé des !-inances.

être porté à la connais-

;irticl-e .- Si un or3anisr,e L-irassurances cécidait volontaireuent de
se rctirer d
ir".ré di atenen
aui:re r.iandataire auquel tous pouvoj-rs seraient donrLé s aux fins rle
rég''rlari sati on ct ct-e licluiclation cles affaires cn cours.

A d,ifaut, un liquidateur pou:.rili-t ôtre .Jéslgnd clt office à
cet effct par 1e Président du Triburraf r.ie Prer:..i.èr-e Instance à la
diJ-igence du l.iinistre chargé des Finances.

éf initivolent du t.;arché béninois, iI devra sour..ettre
t au l"iinistre chargé cies Finances, 1a d6 signation cltun

ArULçIe B.- Le l.iinlsi;re des Financcs est chargé
ffiîffiécret qui prencl effêt pour cor.,pter d-

de I t exé cuti on <lu
sa date dc signatureet qui scra publié au Journaf Officlel.

Fal L à .jOTOI§OU, te 7 Décembre 1c)92

par 1e Pré s j-dent cLe Ia Républiquc ,
Chef de lrEtat, Chef du Gcuverire:.:nt,

Le liinistre des Fina6ces,

Le Minislre LlrEtot, Secrétaire Géncral_
à fa Présidencc dc Ia iiioublique,

.r1:'lt: ..'
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